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Trop zéle,
Monsieur l’agent!
 

 

PREMIER DÉNOUEMENT
JUDICIAIRE DANS

L'AFFAIRE ISABELLE BOLDUC
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LA PRISON
POU

  "- (BLANCHETT«Je demande
pardon a ceux qui
souffrent encore
a cause de moi...»
Pierre SAINT-JACQUES

 

Sherbrooke

premier dénouementjudicaire hier lorsque
l’un des trois accusés, Marcel Blanchette,

49 ans, a reconnu sa culpabilité pour le meur-
tre au premier degré de la jeune femmeet l’en-
lèvement d’une employée de pharmacie, les 30
juin et 9 juillet, à Sherbrookeet à Fleurimont.

Blanchette a été condamné à deux peines
d'emprisonnement à perpétuité pour ces deux
crimes, pour lesquelles il devait répondre à un
total de 13 chefs d’accusation.

Devantles plaidoyers de culpabilité de l’ac-
cusé, le procureur Charles Crépeau a accepté
de ne déposer aucune preuve dans trois des 13
chefs d’accusation.

Ces retraits n'enlevaient rien à la gravité
desdélits ni à la lourdeurdes peines.

L a triste affaire Isabelle Bolduc a connu son

Des remords...
Avant le prononcé des deux sentences, le

juge Paul-Marcel Bellavance, de la Cour supé-
rieure, a, comme le prévoient les dispositions
de la loi, offert à la défense ou encore à l’accu-
sé la possibilité de s’exprimer.

Le crâne rasé, portant la barbe et des verres
correcteurs, Blanchette a soupiré longuement
puis il a pris la parole.

«Ce que je voudrais dire ne ramènera pasla
victime. Moi, ma vie est finie. Si je le fais c’est
parce que j'ai entrepris un cheminementspiri-
tuel. J'ai un peu de foi. Aussi je demande par-
don (des sanglots ont entrecoupé la déclara-
tion) à ceux qui ont souffert ou qui souffrent
encore à cause de moi. Il n’y a aucune excuse à
un geste comme ça. Je n’avais pas toute ma té-
te. Je m’en remets à Dieu.»

Le défenseur André Côté a assisté Blan-
chette dans ces procédures où l’émotivité a at-
teint un sommet.

Marcel Bolduc, le père d'Isabelle, Julie, la
soeur d'Isabelle, Josée, la jeune soeur de Mar-
cel et Jocelyn Simard, un bon ami d’Isabelle et
de la famille ont suivi très attentivementtout,
ce qui s’est passé au premier étage du palais deImacom-Daguerre, Martin Blache

Marcel Blanchette a été condamnéhier à emprisonnement à perpétuité après avoir reconnu sa culpabilité à une accu-
sation de meurtre au premier degré relativementà la mort d'Isabelle Bolduc. Avant le prononcé de sa sentence, Blan-
chette a pris la parole pour exprimer des remords. «ll n'y a aucune excuse à un geste comme ça, a-t-il dit. Je n'avais
as foute ma tête, je m'en remets à Dieu.» Sa déclaration n’a suscité aucune réaction de sympathie chez les proches de

Justice de Sherbrooke.
Dès que la rumeur d’une possibilité de plai-

doyer de culpabilité a couru de bouche à oreil-
le, une atmosphère de fébrilité s’est installée
entre la salle 3 où Blanchette et les deux autres

spectacles

  

  

 

Jean Lapointe
déménage. mais
reste en Estrie (D1)
 

Opinions

Marcel
Blanchette
ne mérite
plus
aucune
clémence

- À lire en
page A4
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Sherbrooke, la ville la
plus propre du Québec!
 

Toronto (PC et La Tribune)

Hull et Québec le sont relativement, mais il
faudra repasser pour Trois-Rivières, Montréal

et Chicoutimi-Jonquière, qui comptent parmi les
grandesvilles les plus polluées du Canada.

C’est du moins ce qu'indique une liste publiée
dans le numéro d’octobre de l'édition anglophone
du magazine Chatelaine.

Le magazine a engagé un chercheur indépen-
dant pour évaluer la qualité de l’eau et de l’air des
25 plus grandes villes du Canada à partir de don-
nées d’Environnement Canada, du Réseau natio-
nal de surveillance de la pollution de l’air et d’un
sondage municipal.

Saskatoon remporte la palme dela ville la plus
propre du Canada, suivie de Regina et de Sher-
rooke. Cette dernière se trouve ainsi à être la vil-

le la moins polluée du Québec.
C’est une bonne performance au niveau de l’air

et de l’eau (8e et 6e ran ) qui permet à Sherbroo-
ke decoiffer les autres villes québécoises.

S herbrooke est propre, propre, propre!

Fier, mais peu surpris
Invité à commenter ce sondage, le conseiller

municipal et président de la Corporation de ges-
tion CHARMES, Serge Cardin, s'est dit «fier,
mais peu surpris!»

«Si c’est vrai, il faut le prendre en toute modes-
tie, mais j'avais le sentiment que Sherbrooke était

STATIONNEME

ECONOMIE DE

POUR LESUSAGERS
OCCASIONNELS
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uneville propre et belle»,dit le conseiller.
«Etje suis certain que si vous dites aux gens de

Sherbrooke queleurville est l’une des moinspol-
luée au pays,il seront contents mais pas surpris au
fond...»ajoute-t-il.

Pour sa part, le directeur général du Conseil
régional en environnement de l’Estrie, Roger
Riendeau,signale «qu’ici en Estrie, il y a peu d’in-
dustries lourdes et on sait que les programmes de
traitement des eaux sont très avancés. De plus, des
études ont déjà démontré que notre eau potable
est l’une des meilleures».

La région d’Ottawa-Hull se place au cinquième
rang national, et Québec, au septième.

Puis, les choses se gâtent pourles villes québé-
coises. Il faut descendre jusqu’au 19e rang pour
trouver le nom de Trois-Rivières, et au 21e, pour
celui de Montréal. Chicoutimi-Jonquière se re-
trouve au 24e rang,juste avant Windsor.

C’est la mauvaise qualité de l'eau de surface
ui aurait coulé Chicoutimi-Jonquière, parce que

si on ne considère que la qualité de l'air, elle se re-
trouve au 14e rang national.

C’est un peu la même chose pour Montréal,
qui se place au 13e rang national en fait de qualité
e l’air, et Trois-Rivières, qui est au 10e rang.

Chatelaine fait remarquer que six des sept vil-
les les plus polluées au pays, soit Windsor, Toron-
to, St-Catherines-Niagara, Montréal, Hamilton et
Trois-Rivières, sont situées dans le fameux corri-
dor Québec-Windsor, qui reçoit une bonne partie
de sa pollution del'air de l'Est des États-Unis.

INSCRIPTION — TRIMESTRE D'AUTOMNE
(carte de membre, cours et activités dirigées)

* 4 et 5 septembrede 10h à 20h
6 septembre entre 10het 13h

Profitez d'une réduction de TO % sur la majorité des activités offertes

Renseignements au 821-7575

 
   

accusés, Jean-Paul Bainbridge et Guy Labonté
étaient attendus pourla fixation de la date de
l’enquête préliminaire et la salle 1 où devait fa-
talementse retrouver Blanchette.

Effectivement, dans la salle 3, devantle ju-
ge Michel Côté, de la Cour du Québec, Blan-
chette a sauté l’étape de l’enquête préliminaire,
a franchi celle de la citation à procès pour se
retrouver en moins d’une minute de présence
devant la Cour, un accusé éligible aux assises
criminelles.

Jamais, sinon rarement, un procès dans une
affaire de meurtre au premier degré aura con-
nu un dénouement aussi rapide. En moins de
30 minutes, les dossiers de meurtre et d’enlève-
ment, les retraits d’accusation, la lecture des
chefs d’accusation, les peines maximales
qu’elles encouraientet les plaidoyers de culpa-
bilité avaientété traités.

Pour le meurtre d'Isabelle Bolduc, Blan-
chette a plaidé coupable aux accusations de
meurtre au premier degré, de complot pour
meurtre, d’agression sexuelle, de complot pour
agression sexuelle et de séquestration, le 30
juin, à Sherbrooke et à Fleurimont.

Dans le dossier d'enlèvement d’une jeune
employés de pharmacie de Fleurimont, le 9
juillet, dans les districts de Sherbrooke, Drum-
mondviile et Montréal, il a enregistré des plai-
doyers de culpabilité aux chefs d’enlèvement,
de séquestration, d'agression sexuelle armée,
de possession d’arme à autorisation restreinte
et de voi de véhicule.

Les proches d’Isabelle ont accueilli avec
soulagement le règlementrapide des procédu-
res contre Blanchette mais la déclaration de ce
dernier n’a suscité aucune sorte de sympathie à
son endroit.

Aucune sympathie chez
les proches d’Isabelle
Un aveu coupable
plutôt exceptionnel(A2)

 



2
0
m

-

    

 

 

   

 

La Tribune, Sherbrooke, jeudi 5 septembre 1996
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«J'aimerais mieux aller en enfer que pardonner»
Pierre SAINT-JACQUES
 

Sherbrooke

a soeur d’Isabelle Bolduc, Julie,
L sent toujours la rage monter en elle

à chaque fois que les trois accusés
lui apparaissent devant les yeux. Car
deux mois après l’assassinat d’Isabelle

«Il voulait

Bolduc et l’enlèvement d’une autre jeu-
ne femme de la région sherbrookoise,
on sent encore une douleur énorme
chez les proches.

Julie déclare qu’elle ne pourrait ja-
mais pardonner à Blanchette ce qu’il a
fait. «Ma mère m’a appris à pardonner
mais je m’en sens incapable. C’est pas
lui qui va me faire brailler… J'aimerais

plaider
coupable dès le début»
O Blanchette a changé, selon son avocat
 

Sherbrooke (psj)

on client désirait plaider
«M coupable depuis le début.

Maisje devais faire montra-
vail et analyser la preuve avant d’accé-
lérer les étapess’il y avait lieu dele fai-
re.»

De voir un client s’amener devant
la Cour supérieure et enregistrer un
plaidoyer de culpabilité a une accusa-
tion de meurtre au premier degré, on
ne vit pas ça tous les jours dansle systè-
me judiciaire et un avocat, dans l’en-
semble de sa carrière.

Me André Côté avait reçu ce man-
dat bien clair de la part de Marcel
Blanchette.

Plusieurs observateurs avaient pres-
senti pour ne pas dire prédit ce dé-
nouementen ce quile concernait.

A sa sortie du quartier général de la
Police municipale de Sherbrooke, en
vue de sa comparution au palais de jus-
tice de Sherbrooke, le 11 juillet, il avait
déjà admis regretter ce qui s’était passé
au père d'Isabelle Bolduc.
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M Le défenseur An-
ÿ dré Côté a cru à la
sincérité des propos
de Marcel Blanchette
devant le tribunal.
«Ses propos m’ont
semblé sincères.» Il a
même ajouté qu’il

; avait connu un Mar-
2) cel Blanchette com-

Me André Côté plètement différent

et tout autre que celui qu’ont décrit les
médias.

Non intoxiqué, Blanchette possède
un vocabulaire riche, un langage articu-
lé, un propos intéressant. Il a entrepris
une démarchespirituelle pour laquelle
il reçoit l’aide de divers intervenants.

Seul l’avenir le dira, mais Me Côté
croit à une réhabilitation de Blanchet-
te, qu'il pourrait devenir un élémentac-
tif pour la société «je ne sais pas si ce
sera toujours derrière les murs, auprès
de gens qui ont traversé des moments
commeles siens, mais je crois que c’est
possible.»

Bainbridge et Labonté

Est-ce que les aveux de Blanchette
et sa condamnation placent les deux
autres accusés, Jean-Paul Bainbridge et
Guy Labonté de même queleurs défen-
seurs dans une situation inconfortable
pour ne pasdire indéfendable.

Pour un, Me Jean-Marc Bénard,
avocat de Bainbridge, a souligné qu’il
avait reçu de son client le mandat de
procéder à l’enquête préliminaire.
«Nous allons franchir cette étape et
voir ce qui se passe.»

Le défenseur estime que les plai-
doyers de culpabilité et la condamna-
tion de Blanchette ne changeaient pas
grand’chose à la situation pour laquel-
le, il s’est gardé d’utiliser les qualifica-
tifs «d’embarrassante» ou «d’inconfor-
table».

Il a même ajouté: «Nous savions
dès le départ que la Couronneferait en
sorte que les accusés témoignent les
uns contre les autres. Nous verrons ce
qui se passera durant la prochaine éta-
pe.»

Me Jean Couture, le défenseur de
Guy Labonté, n’a pas hésité à répondre
que le cas Blanchette ne changeait rien
à la situation et qu’il fallait attendre la
suite des procédures.

Or la Cour a réservé trois jours, 35
soient les 30 septembre, ler et 2 octo-
bre, pour les enquêtes préliminaires de
Bainbridge et Labonté. Dans moins
d’un mois, on saura si toute cette affai-
re aura accompli un autre pas de géant.

MFTFOLa Tribune
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mieux aller en en-
fer que de pardon-
ner.»

M. Marcel Bol-
duc, le père d’Isa-
belle, a certes ac-
cu e illi
favorablement la
rapidité des procé-
dures dans le dos-
sier de Marcel
Blanchette. La dé-
claration entre-
coupée de sanglots
de Blanchette ne
l’a toutefois pas
ébranlé ni éveillé
en lui une ombre
de sympathie.

«Je préférerais
n’émettre aucun
commentaire sur
la déclaration que
Marcel Blanchette
a faite devant le
tribunal. Il m’ap-
paraît facile de de-
mander pardon
après avoir com-
mis des choses
comme ça. Je ne
peux pas lui ré-
pondre, je ne veux
pas lui répondre. Il
dit qu’il devra dé-
sormais vivre avec ça comme nous,
nous devons vivre avec la perte d’Isa-
belle.»

M. Bolduc a toutefois ajouté tout
de go quece n’était là qu’une partie de
l’affaire, qu’un tiers du tout qui était ré-
glé.

On espère que les procédures con-
cernant les deux autres accusés fileront
de façon aussi vite afin de pouvoir se
consacrer entièrement à la Fondation
Isabelle-Bolduc et à ce travail pour
contrer la violence qui éclate un peu
partout et un peu trop souvent dans la
société.

L’ex-ami de coeur d’Isabelle et ami
de la famille Bolduc, Jocelyn Simard,
dira après les aveux de Blanchette et sa
condamnation: «Justice a été rendue
dans son cas, justice a été faite mais

Julie Bolduc, soeur d'Isabelle

 
yn Simard soutigne que|

moi, je ne me sens pas bien en-dedans
et ça ne ramènera pas Isabelle.»

Le procureur Charles Crépeau s’est
pour sa part dit satisfait du déroule-
mentdu dossier.

La célérité dans les procédures du
cas Marcel Blanchette évitera,selon lui,
aux victimes et aux proches des victimes
de vivre des momentsdifficiles.

À savoir si les aveux de culpabilité
de Blanchette plaçaient le ministère
public dans une position favorable pour
iquider le cas des deux autres accusés,
Me Crépeau garde la mesure dans ses
propos.

«Oui, en un sens, ça pourrait créer
un effet d’entraînementet non, car tout
dépendra des témoignages qui seront
rendus lors des enquêtes préliminai-
res.»

 

 

Julie Bolduc et Jocelyn Simard, l’ex-ami de coeur d’Isabelle Bolduc, s’accordaient à dire hier que la condamnation
de Marcel Blanchette n'effacera pas à leurs yeux la cruauté et la grav
que Julie refuse toujours de pardonner, Jocel

ité du crime commisenvers Isabelle. Alors
la sentence «ne ramènera pas Isabelle.»

Il faudra donc attendre quelques
jours, sinon quelques semaines encare,
pour voir si les deux autres accusés,
Jean-Paul Bainbridge, âgé de 25 ans et
Guy Labonté, âgé de 29 ans, se ren-
dront jusqu’à l’étape du procès.

Pour en revenir aux deux condam-
nations à perpétuité de Blanchette, Me
Crépeau s’est élevé contre cette dispo-
sition qui permet à un individu con-
damnéà perpétuité, donc à 25 ansfer-
mes de prison, de s'adresser après 15
ans de détention à un juge de la Cour
supérieure pour étudier une admission
possible à une libération conditionnel-
€.

«ll faut a ce moment constituer un
jury et reprendre la cause avec les victi-
mes, les proches et tout ressasser ce qui
s’est passé. Il me semble odieux qu'une
telle disposition soit en vigueur.»

Création d'un comité régional des libérations conditionnelles

Marcel Bolduc garde espoir
 

Sherbrooke (SD)
\

quelques heures du délai consenti
parles autorités fédérales, tout in-
dique que la Fondation Isabelle-

Bolduc devra faire son deuil de la créa-
tion d’une commission régionale desli-
bérations conditionnelles administrée
par descitoyens.

Quelques minutes avant de rencon-
trer, hier soir, trois membres d’un co-
mité d’enquête de la Commission des
libérations conditionnelles, le président
de la Fondation, Marcel Bolduc, affi-
chait tout de même un certain optimis-
meJuan a la possibilité d’obtenir les

$ nécessaires pour aller de
l’avant avec ce projet-pilote

Les instances fédérales ont encore
jusqu’à ce soir pour répondre à cette

MétéoMédia @

 

requête formulée au lendemain du
meurtre d'Isabelle Bolduc par la Fon-
dation qui porte aujourd’hui son nom.

Celle-ci proposait de créer un comi-
té de surveillance des libérations condi-
tionnelles composé de cinq simples ci-
toyens dont le mandat serait de
superviser la sélection des détenus qui
désirent entreprendre une démarche de
réinsertion sociale dans une maison de
transition. Ce comité aurait son mot à
dire sur l’ensemble des démarches aux-
quelles les ex-détenus sont soumis et
pourrait exercer un droit de regard sur
toutes les décisions prises par l’organis-
me fédéral.

«Notre proposition est très ferme et
des plus sérieuses, insiste M. Bolduc.
Nous sommesdisposés à effectuer cer-
tains aménagements pour la faire ac-
cepter, mais nous tenons à ce que le ci-
toyen occupe une place de premier
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Exigences: DEC en secréta-
riat ou expérience Équiva-
lente, trois ans et plus expé-

connexe en
parfaitement

ordre puisqu’ils sont les premiers con-
cernés par cette question. Et si on veut
vraiment impliquer le citoyen dans la
réinsertion sociale des ex-détenus, il
faut lui donner un droit de regard sur
leur propre sécurité.»

Deux rencontres ont déjà eu lieu
avec le responsable des normes et des
directives aux Services correctionnels
canadiens et M. Bolduc n’écarte pas la
possibilité d’accorder un certain délai à
ses interlocuteurs.

Mais le père d'Isabelle Bolduc de-
meure inflexible envers les enquêteurs
de la Commission des libérations con-
ditionnelles qu’il somme de rendre pu-
blic et dans son intégralité le rapport
v’elle prépare sur le traitement du

e Marcel Blanchette.ossier

 

Professeur de théâtre
(garderie)
Offre: 2106182
Lieu: Saint-Élie d’Orford -
Salaire: 10 $/heure avant ou

M après-midi, 1 h. par sem.
Exigences: disponible immé-
diatement, parler français
requis, expérience requise,

les offres dans les guichets
informatisés d’emploi ou
téléphoner à Info-Centre:
564-5970, 564-5983. Une
initiative de La Tribune en
collaboration avec le Cen-
tre d'emploi.
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Actualité

Pa
Équité pourle
stationnement

Sherbrooke (DD) - Les conseillers
municipaux Serge Cardin et Sylvie La-
pointe plaident pour l'équité en matiè-
re de tarifs de stationnementet déplo-
rent que ceux-ci soient plus élevés à
proximité des hôpitaux et du Coliège
de Sherbrooke.

«On parle de 1 $ de l’heure en
bordure des rues Murray, Parc, Saint-
Jean-Baptiste, Bowen et Woodward,
alors que dans tousles autres secteurs
c’est 50 cents de l’heure», a déploré
hier soir au conseil municipal M. Car-
din.

Sa collègue Sylvie Lapointe a de
son côté invité le conseil à «viser
l’équité».

Le maire Jean Perrault a cepen-
dant rappelé qu’en vertu d'une résolu-
tion du conseil municipal tous les nou-
veaux parcomètres ont un tarif de 1 $
l'heure.

Il a aussi souligné qu’un rapport
sur le stationnementau centre-ville est
attendu pour la mi-septembre, ce qui
permettra aux élus de statuer sur l’en-
-semble dela question.

Mais dans l’immédiat, a-t-il dit,
«tous les nouveaux parcomètres sur
rue sont à 1 $ l’heure» pour des rai-
sons tant opérationnelles que juridi-
ques.

Appel d'offres pour
le Centre Expo

La Ville de Sherbrooke vient de
lancer un appel d’offres en vue de con-
fier la gestion du Centre Expo à l’en-
treprise privée.

La Ville avait décidé l’an dernier
de retirer la gestion de cet immeuble,
situé au 300 rue du Parc, au Comité de
l'exposition régionale agricole de
Sherbrooke (CERAS), aux prises avec
des difficultés financières.

«On veut voirsi le privé est intéres-
sé à gérerles lieux pourla tenue de sa-
lons et d’événements, ce qui ne com-
prend pas l’Expo de Sherbrooke», a
expliqué hier le maire Jean Perrault. ‘

La gestion du Centre Expo coûte
chaque année 130 000 $ à l’adminis-
tration municipale.

Une dévaluation
e © ex

qui n’inquiète
pas Perrault

Le maire de Sherbrooke ne s’in-
quiète pas outre mesure de voir des
édifices du centre-ville être cédés ou
vendus pour des sommes souvent bien
inférieures à leur valeur marchande,
ou à leur évaluation.

«Plusieurs propriétaires ont investi
dans leurs immeubles et plusieurs ac-
tions ont été faites au centre-ville», dit
le maire, à la suite de la décision d’As-
surances-vie Desjardins-Laurentienne
de vendre pour 85 000 $ une ancienne
succursale bancaire de la rue Welling-
ton Sud, dont la valeur actuelle est de
près de 400 000 $, où s’installera l’Ar-
mée du Salut.

De son côté, la Banque de Mon-
tréal est disposée à céder pour 1 $ - et
un reçu de charité équivalant à la va-
leur de l'immeuble - son ancienne suc-
cursale de la rue Wellington Sud, un
édifice évalué à 160 000 $, où l’orga-
nisme Pro-gestion souhaite emména-
ger.

«On redonne ainsi vie à deux édifi-
ces», fait valoir M. Perrault.

Arrêtés pour trafic
à Lac-Mégantic

Lac-Mégantic (PSJ) - Cinq indivi-
dus, quatre adultes et un mineur, de-
vront répondre à des accusations de
possession de stupéfiants dans un but
de trafic à la suite d’une perquisition
effectuée dans une maison de Lac-Mé-
gantic, en début de semaine.

Deux des suspects sont des rési-
dants de Saint-Georges-de-Beauce,
deux sont de Lac-Mégantic et un de
Sherbrooke.

Ce sont les agents de la Gendar-
merie Royale de Lac-Mégantic, assis-

tés des agents de la Sûreté municipale
de Lac-Mégantic, qui ont procédé à la
perquisition, à la saisie de stupéfiants
et aux arrestations, le soir du 2 sep-
tembre.

11 est question d’une saisie de trois
kilos de marijuana, de près de 70
grammesde résine de cannabis et d’ar-
ticles servant à la fabrication de résine
de cannabis.

chose à Cacher...
Sherbrooke - Intercepté aux gui-

dons d'une motocyclette, un individu a
tout tenté pour cacher son identité, in-
vénté des histoires de parents partis
pourl'Allemagne, de papiers perdus...

Rien n'y fit car après avoir donné
une fausse identité aux policiers de Mé-
tro Police Ascot-Lennoxville, le filet a
commencé à se tendre autour delui.

Les vérifications ont confirmé la
fausse identité.

Comme la tournure de l'incident
annonçait une mise en état d'arresta-
tion le temps de débroussailler I'im-
broglio identitaire, le motocycliste a
décliné tout de go sa véritable identité.

Son mensonge, pieux ou pas, visait
à cacher son état de liberté illégale du
Centre de détention de Sherbrooke.

Il devait y retourner sur-le-champ.
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La clameur éclate contre l'agent zélé
0 D'autres «victimes» du policier de Brighton, au Vermont, dénoncent son comportement
 

Dominique
Véronneau, de
Coaticook, a
lui aussi goûté
à la médecine
de l'agent
«zélé» de
Brighton, au
Vermont. Cela
s'est passé le
29 juillet der-
nier. «Le pire,
c'est qu’on le
voit de loin.
Ça fait qu’on
ralentit. Mais
il te pointe
avec son radar
quand tu te
trouves entre
deux zones
35 et 40 mil-
es à l'heure),
quand tu accé-
léres pour en-
trer dans la
seconde, à la
sortie du villa-
ge lance-t-il
épité. 

Imacom-Daguerre,
René Marquis

«Tres strict»,
 

 

mais pas
du tout anti-Quebécois
Denis DUFRESNE
 

Sherbrooke

Brighton, dans le Vermont, reconnaît être plutôt
strict vis-à-vis les automobilistes qui ontle pied pe-

sant, mais nie tout excès de zèle envers les Québécois...
«Je ne donne pas davantage de contraventions aux

gens du Québec, qu’aux gens d’ailleurs au Canada ou
de d’autres Etats américains, mais ici nous avons une
politique très stricte parce que nous avons eu beau-
coup d’accidents et de nombreuses plaintes», déclare
M. Miller, qui est le seul policier municipal à Brighton,
où se trouve le village de Island Pond, traversé par la
route -114.

«Nous traitons tout le monde de la même maniè-
re», ajoute-t-il, lorsqu’onlui signale que plusieurs auto-
mobilistes de la région qui ont eu affaire à lui jugent
qu’il ne semble pas trop aimer les Québécois, ou à tout
le moinsêtre très sévère à leur endroit.

«Nous avons des statistiques qui démontrent que
moins de 19 pour cent des contraventions vont à des
Québécois», dit M. Miller, qui travaille depuis 14 ans
pour la municipalité de Brighton, située à une centaine
de kilomètres de la frontière canadienne.

«C’est un posteélectif», précise-t-il.
Le policier soutient que la signalisation pour aviser

les automobilistes qu’ils entrent dans une zone de vi-
tesse réduite (de SÛ à 40, puis 35 milles à l’heure) est
facilementvisible à l’approche de la municipalité.

«C’est très bien indiqué et les automobilistes ont le
tempsde ralentir», dit-il.

L e constable Theodore Miller, de la municipalité de

La toi c’est la loi.
Lorsqu’on lui signale le cas de l’automobiliste sher-

brookoise qui a reçu une contravention de 150  $ pour
un collier suspendu à un rétroviseur et les billets pour
excès de vitesse remis à d’autres automobilistes de la

région qui l’on jugé plutôt agressif et zélé, le policier
Miller soutient qu’il ne fait qu’appliquer la loi.

«La route 114 traverse Brighton et nous avons eu
beaucoup de plaintes; ici il y a une école primaire,
beaucoup d’enfants et beaucoup de va-et-vient», fait-il
valoir.

Au Québec, le Code de la route stipule qu’un objet
qui obstrue la vue d’un conducteur ou gêne sa conduite
peut entraîner une contravention de 30 $.

Le policier ne peut préciser le nombre de contra-
ventions distribuées a des automobilistes du Québec au
cours des dernières semaines, mais signale qu’il y a eu
«énormémentde circulation en août».

«Maisje traite tout le monde exactement sur le mê-
mepied», insiste M. Miller. Quiconque excèdela limite
de vitesse permise est intercepté et reçoit une contra-
vention.

Ce dernier concède que «les gens de la région sa-
vent où je me trouve (dans l’entrée de cour de l’école
primaire), contrairement à ceux de l’extérieur, mais je
donne autant de billets à des automobilistes du Ver-
montqu’à ceux de l’extérieur».

Theodore Miller nie également être trop agressif
avec les automobilistes qu’il intercepte.

«Vous savez, personne ne veut être responsable de
quoi que ce soit… Les gens se font arrêter et se fâchent
- et je les comprends - mais je ne discute pas avec eux
sur le Bord de la route,je leur explique simplement que
s'ils veulent contester leur contraventionils peuventle
faire», précise le policier.

«Je suis très ferme là-dessus», dit-il cependant.

Le policer ajoute qu’il enregistre sur magnétopho-
ne ses échanges avec les automobilistes qu’il intercepte
pour se protéger de fausses accusations et garder son
calme lorsqu’il est pris à partie.

«Cela m’incite à ne pas réagir de façon exagérée
avec les gens», estime-t-il.

Claude PLANTE
 

Sherbrooke

sieurs autres victimes de l’Estrie, mis à part le
cas d’une dame de Sherbrooke dont nous rap-

portions la mauvaise expérience dans notre édi-
tion d’hier.

De nombreux Estriens ont appelé hier pour
confirmerl’ardeur au travail de agent Theodore
Miller, de Brighton au Vermont. Une ardeur qui
déplaît au plus haut point à nombre d’automobi-
listes qui se sentent coincés lorsqu'ils circulent,
par affaires ou lors de promenade, dans le secteur:
de Island Pond, près de la frontière Estrie-Ver-
mont.

«Ce gars-là n’a pas de classe», martèle Nor-
mand Cabana, un résidant de Waterville qui s’est
fait «coller», le 25 août dernier, un billet pour vi-
tesse excessive de 83 $ américains, pour avoir cir-
culé à 46 milles à l’heure dans une zone de 30. «Il
veut s'en prendre aux Québécois qui passent par
là. J'en suis certain.»

«Ce n’est pas vrai, je n’allais jamais a cette vi-
tesse. Je venais de quitter le stationnement d’un
restaurant. J'ai demandé à voir son radar. Il n’a
jamais voulu me le montrer.»

M. Cabana est l'un des nombreuxlecteurs de
La Tribune qui ont réagi à la publication d’un tex-
te relatant les déboires d’Adrienne Chavette, une
Estrienne «victime» du zèle de l'agent Miller; elle
s’est vue remettre un billet de 150$ pour avoir
circulé avec des colliers accrochés à son rétrovi-
seur, en plus d’un billet pour vitesse au-delà de la
limite permise.

«Je l’ai accusé d’attendre de voir la plaque du
Québec en arrière des autos pourarrêterles gens,
raconte pour sa part M. Cabana. Le policier m’a
répondu qu’il n’est pas nécessaire d’attendre que
l’auto passe. Les voitures du Québec n’ont pas de
plaque à l’avant!»

«Le lendemain, je suis retourné dans ce coin-
là pour essayer de me plaindre à quelqu’un. Des
policiers d’un autre corps de police m’ont avoué
que ce gars-là donnait trop de contraventions aux
Québécois.»

L ’agent de police zélé du Vermont a fait plu-

Scénario semblable

Le scénario est sensiblement toujours le mê-
me. Le shérif se place la plupart du temps à la
sortie du village de Island Pond,à la fin d’une zo-
ne limite de 35 milles à l’heure et au début d’une
autre de 40 milles à l’heure, près d’une école.

C’est ce qu’a constaté un jeune homme de
Coaticook, Dominique Véronneau, qui a lui aussi
oûté à la médecine de l’agent en question, le 29

“ juillet dernier. «Le pire, c’est qu’on le voit de loin.
Ça fait qu’on ralentit. Mais il te pointe avec son
radar quand tu te trouves entre deux zones,
quand tu accélères pour entrer dans la seconde, à
la sortie du village.»

«On dirait que parce que tu as une plaque du
Québec, c’est toi qu’il pointe. En plus, je suivais
d’autres automobilistes quand c’est arrivé. C’est
moi qui a reçu le ticket. Quand j'ai lu le texte dans
le journal (hier), j'ai été surpris d’apprendre qu’il
y en a d’autres dans la mêmesituation.»

Des gens âgés...
Une autre plaignante, Madeleine Desmarai:

demeurant au lac Brompton, peut énumérer une
longueliste d’Estriens, en plus du cas de son mari
Robert, qui ont dû «payer» pour avoir pesé un
peu trop sur l’accélérateur… ou pour être simple-
ment des voyageurs du Québec.

«Ce sont tous des gens âgés dans la soixantai-
ne, déclare-t-elle. Vous ne viendrez pas mefaire
croire que ces gens-là font dela vitesse. Il ne faut
pas que cet agent-là aiine les Québécois qui pas-
sent danssa ville pour faire ga.» ,

Personne n’a voulu contester son billet d’in-
fraction. «Jai lu la lettre qui vient avec le ticket.
On peut lire qu’il est possible de contester, mais
les chances de gagner sont minces», de dire Nor-
mand Cabana.

Peu diplomate
Mme Desmarais, de plus, a été frappée par le

peu de diplomatie donta fait preuve le gendarme
orsqu’il l’a abordée, le 18 juillet dernier, alors
qu’elle circulait en compagnie de son époux Ro-
bert Desmarais. «C’est un gros bonhomme qui
fait peur. Il est bête commeses pieds à part ça.»

«On a beaului parler pour se défendre, rien à
faire. Il nous dit d’arrêter de parler. Un effronté!
C’est épeurant. On a affaire souvent dans ce coin-
là parce qu’on a dela parenté aux Etats-Unis.»

Toute l’affaire n’est pas sans rappeler un cas
semblable survenu cet été dans l’État de New
York, alors qu’un policier semblait s’en prendre
systématiquement aux automobilistes québécois.

 

Rock Forest déborde à son tour
0 Ily a trop d'élèves commeà Saint-Elie et la communauté attend une solution rapide  

François GOUGEON
 

Rock Forest

n «deuxième Saint-Élie» se pré-
pare à Rock Forest avec un pro-
lème de débordement d’élèves

des écoles du primaire qui ira en s’ac-
centuant si aucune solution globale et
.à long terme n’est mise de l’avant.

C’est la crainte qu’a soulevée hier
le conseiller forestois Benoît Charland,
du quartier Boisjoli, qui vit personnel-
lementcette situation de débordement
et de transfert de son enfantvers l’éco-
le Beaulieu.

Tout commeles parents de près de
20 autres enfants devant faire leur en-
trée en maternelle à l’école du Boisjo-
li, M. Charland a été contraint d’ac-
cepter le transfert de son enfant à
Beaulieu, faute de place. Dans le cas
de M. Charland, la situation est d’au-
tant plus frustrante que la famille,
installée sur la rue Falardeau, habite à
une rue de l’école Boisjoli.

«Après le problème à Saint-Élie-

d’Orford (débordement de l’école Al-
fred-Desrochers), c’est maintenant
rendu à Rock Forest. Ce qui est peut-
être normal compte tenu de la poussée
démographique mais il faudra absolu-
ment trouver une solution. Et le plus
vite possible», a lancé hier M. Char-
land.

Aussi, avant de partir avec le dra-
peau d’une nouvelle école à Rock Fo-
rest, le conseiller municipal a contacté
les autorités de la CSCS. Le directeur
général par intérim, Jean De Frances-
co, a confirmé qu’on réaliserait plus
tôt que prévu l’étude démographique
du secteur. Cela devrait être complété
pourla fin octobre. «Du côté de la di-
rection de la commission scolaire, on
commence à réaliser l’impact du déve-
loppement domiciliaire dansle secteur
sur les problèmes de débordement», a
noté M. Charland, qui a obtenu l’ap-
pui du conseil municipal pour une ac-
tion éventuelle.

À ce moment-ci, le conseiller ne
peut dire ce qu’il en sera. Agrandisse-
ment d’école, transfert de la sixième

année vers d’au-
tres écoles, asso-
ciation avec le
comité d’implan-
tation d’une éco-
le à Saint-Elie
pour la construc-
tion d’un immeu-
ble mitoyen avec  Rock Forest, voi-
là autant d’élé-
ments à analyser

en vue d'une so- Benoît Charland,ou yo
lution. Mais! conseiller municipal

surtout qu’on parle de la possibilité de
déplacer vers d'autres écoles jusqu’à
100 enfants de l’école du Boisjoli, en
septembre 1997», a aussi fait valoir M.
Charland.

Un Saint-Élie en puissance

La directrice de l’école concernée,
Louise Nadeau, confirme les craintes
de M. Charland de voir Rock Forest
vivre éventuellement le problème de
Saint-Elie-d'Orford. Mais elle juge

Ex] re planification.»

Elle a signalé que pourl’année qui |

 

prématurée de parler du transfert pos-
sible de 100 enfants l’an prochain.

«Chose certaine, on a une problé-
matique (de débordement) qui se dé- |

adeau. Et |veloppe, a admis Mme
c’est un peu dommage qu’il n’y ait pas
plus de concertation entre les différen-
tes parties impliquées dans le dévelop-
pement domiciliaire pour une meilleu

vient de débuter, ce sont près de 30
élèves ayant fait leur inscription à
Boisjoli qui ont dû être relocalisés ail-
leurs, aussi bien à Beaulieu, La Mai-
sonnée ou même Sherbrooke dans
quelques cas. «Seulement en maternel-
le, on a de place pour 80 enfants mais
on a reçu environ 100 inscriptions», a-
t-elle dit, signalant qu’il y aurait enco-
re une vingtaine de places disponibles
mais dans d'autres niveaux que la ma-
ternelle.

Avec 544 élèves, Mme Nadeauesti-
me que l’école du Boisjoli apratique-
mentatteint la pleine capacité.  
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avec les meilleures intentions de réhabili-
tation, méme avec les plus grands aveux

de regrets, Marcel Blanchette, 'assassin de la
jeune Isabelle Bolduc, et auteur de l’enlèvement
de Manon Saint-Louis, ne mérite plus aucune
clémence de ses pairs.

En plaidant coupable à toutesles accusations
portées contre lui dans ces deux affaires, Blan-
chette expie peut-être un peu ses péchés, mais sa
trop longuefeuille de route, ses récidives à répé-

tition,l’atrocité de ses actes contre Isabelle Bolduc dépassent
ce que la société peut accepter.

M êmeavecles plus grands remords, même

 

Jacques
PRONOVOST

Malgré les deux condamnations à perpétuité prononcées
par le juge Paul-Marcel Bellavance, Blanchette aurait encore la
possibilité de s'adresser à la Cour supérieure dans25 ans (il au-
ra 64 ans) pour qu’elle étudie son admission à une nouvelle li-
bération conditionnelle.

Maisil a gaspillé toutes ses chances... et anéanti tous les
chances d’une vie heureuse à une jeunefille qui ne l’avait pas
cherché. Quand il a commiscesactes irréparables à Sherbroo- 

EDITORIAL

Marcel Blanchette ne mérite plus aucune clémence
ke, il était déjà sous probation, ayant été libéré en 1994 après
avoir été condamné 38 ans, cinq mois et 45 jours d’emprison-
nement pendantsa carrière de délinquant;etil lui restait 14
ansà purger n’eut été de cette libération conditionnelle.

Blanchette a bénéficié de la clémencedela société plus
souvent qu’à son tour. Seul le meurtre nefigurait pas à son
palmarès. Voilà c’est fait. Et c’est un de trop dansles cir-
constances d’une vie ponctuée de crimeset de récidives.

L'expression de ses remords,ses excuses concernantla
boisson et son état d’inconscience, le recoursà la spiritualité et
à la foi pourraient être de nature à nous émouvoiret à espérer
en sa réhabilitation, et donc à une possible relaxation dans
quelques années. C’est trop peutrop tard etsi peucrédible.

Le meurtre d'Isabelle relance les débats, mêmecelui sur la
peine de mort dans notre société; il doit au moinsservir à dur-
cir les positions des tribunaux dansl’octroi des libérations con-
ditionnelles. Si Blanchette a pu y avoir droitil y a quelques an-
nées,il est en autrement aujourd’hui. Il a dépassé la barrière
de la compassion et de l’espoir dansla réhabilitation possible
des détenus.

Le combat mené aujourd’hui par la famille Bolduc pour
uneplus granderigidité du processusdes libérations condition-

nelles doit se poursuivre. et surtout être entendu. Il doit aussi
permettre quele suivi des ex-détenus soit beaucoup plus serré
et plus sévère que ce qu’on a connu dansle cas de Blanchette.

Si la société accepte que des criminels reviennent dansla
société avantla fin de leurs peines,elle exige cependant que les
mesures de sécurité accompagnantcet exercice ne soient pas
laissées au hasard, ne subissent aucune faiblesse, surtout pas
par nécessité de coupuresfinancières et pas plus par laxisme
des responsables des programmes de réinsertion sociale.

Le cas Blanchette ne contredit pas la pratique deslibéra-
tions conditionnelles, mais il doit les baliser encore. La sévérité
de cette double sentence à perpétuité doit par contre servir
d’exemple aux récidivistes d'habitude afin qu’ils saisissent que
la société de tolérance n’en est pas une d’abdication desres-
ponsabilités.

Le seul avantage qu’on puisse trouver à cet aveu de culpa-
bilité est qu’il mène à un règlementrapide du cas d’un destrois
co-accusés danscette affaire sordide. Cela épargnera quelques
procéduresdifficiles pour la famille de la victime, assure l’ap-
parence de la justice humaine,et épargnera des milliers de dol-
lars à tous.

C’est dérisoire quand on songe à la mort d’Isabelle et aux
souvenirs pourla vie de l’autre jeunefille enlevée.
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La patrouille nautique

 

du lac Bowker: une risée
e dimanche 25 août dernier, un vent excep-
tionnel balayait la région. M’adonnant à mon

Je les quitte, en expliquant qu’on n’a aucune
raison de tolérer une menace

 

notre intégrité

 

  

‘CL àek 7
NE
; 4 /

sport favori, la planche à voile, je me fais physique. Je me fais escorter par des propriétaires
«couper» par une motomarine. La suite des évé-
nements na pasfini de vous étonner!

J’entreprends d'en avertir la patrouille nauti-
que,située dans une zone plus basse du lac, et qui
comptait inhabituellement à son bord deux si les patrouilleurs avaient fait preuve de plus
constables. J’explique qu’une motomarine vient

ieds en avant de ma planche, peut être attribuable qu’à une seule chose: la
et qu’étant donné la puissance du vent, une colli-
sion aurait pu se produire. D’entrée de jeu, le pa-
trouilleur met en doute ma version des faits: le ty-
pe a soi-disant bonne réputation; mais à ma
demande, ils se résignent quand mêmeà aller le

de passer à 10-15

voir.

de puissantes embarcations motorisées, venues en
renfort, par solidarité pourla patrouille et pour la
motomarine.

Toutes ces altercations n'auraient pas eu lieu

d’impartialité. Le parti pris d’un corps policier ne

transgression des règles de Montesquieu. Si le
lien est trop direct entre l’autorité du corps légis-
latif et ceile du corps policier, ce dernier se cor-
rompt inévitablement, car on sera toujours plus
indulgent avec les amis du pouvoirlégislatif, grâce
à qui celui-ci a réussi à se faire élire. Vous l’aurez
deviné, l’administration Delorme s’est fait élireEn remontant le vent, je rejoins la patrouille

qui a abordé le conducteur délinquant. Le pa-
trouilleur prend alors résolument parti en faveur
du conducteurfautif, qui nie tout. Lui expliquant

:mbarcation motorisée, le patrouilleur me dit

d’eau intérieur de 2,3 km carrés et en 25 ans, je
n’y ai jamais vu passer un pétrolier! La patrouil-
leuse met son grain de sel: «je devrais être tolé-

grâce à l’appui, entre autres, des amateurs de ba-
teaux à moteur du lac Bowker.

| ' Les patrouilleurs savent très bien que leurs
qu’en vertu dela loi de la marine marchande, une services n’en valent pas le coût. Advenantl’inter-
:mbarcation à voile a priorité de passage sur une diction des embarcations motorisées, ce que re-

C [ OTISÉé vendiquent 55% des riverains, leurs emplois, de-
qu'il connaîtla loi, mais que de toute façon adve- venus inutiles, vont certainement disparaître. Ils
nant le passage d’un pétrolier, je serais contraint ont donc tout intérêt à être gentils avec ceux en-
de lui céder le passage. Le lac Bowker est un plan vers quiils sont redevables.

Pierre Dépôt
Canton d’Orford 
 rant».  
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indsor a pris con-
naissance dans les journaux que la

mairesse de Windsor, Madame Carmen Ju-
neau, avait fait des démarches afin quela vil-
le de Windsor obtienne une franchise dans
une ligue de hockey semi-professionnelle au
niveau provincial pourle plus grand plaisir de
la population sportive de Windsor. Quel im-
pact pou: notre ville, soit du côté publicité,
quelles retombées pour les gens de Windsor
pour faire connaître notre ville où il y avait
eu un manque depuis un certain temps. Ma-
dameŸuneau donne une bonne image à notre
ville depuis qu’elle est en poste. Les Papetiers
de Windsor feront partie de ce circuit avec 12
grandes villes au Québec. Windsor, qui est
reconnu au niveau régional, le sera de plus au
niveau provincial.

C’est bien beau de faire partie d’un circuit
semi-professionnel à Windsor, mais il est im-
portant d’avoir une organisation. de grande
classe. Nous sommes choyés de posséder des
hommes de grande valeur en la personne de

£   

-Vive nos nouveaux Papetiers
Mgafyipl0

naissent pour l’avoir vu à la télévision dans le
domaine sportif et qui est maintenant vice-
président en marketing et communication. Il
sera secondé par cinq grands sportifs de
Windsor et cing de Sherbrooke et qui seront
assistés de personnes bénévoles. En résumé,
une vraie équipe. De plus, je voudrais souli-
gnerle travail important du trésorier, M. De-
nis Morin.

Nous avons eu à Windsor des jeunes qui
ont fait leur marque et nous ont fait honneur
dans différents domaines. Entre autres, Marc
Fortier qui a joué dans la Ligue nationale
avec les Nordiques de Québec et qui joue
maintenant en Europe, de Réjean Cloutier,
ancien joueur des Red Wings de Détroit, de
Serge Dubois, qui fut joueur étoile dansla li-
gue junior «A» avec Chicoutimi, et par la sui-
te fait carrière en Europe. Tous ces joueurs
ont toujours été fiers de s'identifier comme
étant de la ville de Windsor.

M. Normand Lapointe, un homme d’ex-
périence,élu président du club ainsi que Ma-

PERUSE IR 4
og de 5 or ST RIRE Sr PHARE Ep se

‘4 J est avec ungrand plaisir que la popu-M. Gilles «Pélor Péloquin, que les‘genscon-
lation sportive de

 

x.

ths, a ima

dame 14mairesse qui a été nommée présiden-
te honoraire des Papetiers et elle mérite bien.
Dans ma vie publique, jai fait parti de plu-
sieurs conseils d’administration, ayant été sur
place à différentes occasions à l’aréna j'ai pu
constater comment cette organisation travail-
lait d’une manière professionnelle. C’est
pourquoi, comme beaucoup d’autres sportifs,
Je n’at pas hésité à me procurer mesbillets de
saison.

Les sportifs qui viendront des 12 grandes
villes nous visiter verront que les gens de
Windsor sont des gens aimables, sont capa-
bles de bien faire les choses.

En terminant je suis assuré d’avance que
les nombreux sportifs de Windsor n’hésite-
ront pas comme c’est leur coutume de rem-
plir l’aréna pleine capacité et appuyé leur
équipe, ils verront un bon spectacle avec
beaucoup d’action et prouveront qu’ils sont
très fiers de leurville.

. Marcel Noél
Résidant et ex-maire de Windsor

 

 

 

   

EXPLICATIONS _

gantic maintient sa décision de
transférer les élèves de la 1re et 2e

secondaire de Lambton a la polyvalen-
te Montignac de Lac-Mégantic. Les in-
terventions politiques n’ont pas appor-
té d’éléments nouveaux permettant à
la Commission scolaire de réviser sa
position.

Le milieu connaît depuis plusieurs
années la condition essentielle au
maintien de la Ire et 2e secondaire a
Lambton, soit un minimum de 33 élè-
ves. Le transfert de ces élèves ne fait
qu'actualiser cette règle convenue en-
tre le M.E.Q., la Commission scolaire
et les parents en 1989 et réaffirmée en
1992,

Le ministère de l'Éducation a con-
firmé le pouvoir décisionnel de la
Commission scolaire et son autonomie

L a Commission scolaire du Lac-Mé-

 

Justifications au transfert des élèves de Lambton
de gestion dans ce dossier. Elle a res-
pecté le processus de consultation pré-
vu parla Loisur l’instruction publique.
Également, le M.E.Q. a reconnu que la
Commission scolaire du Lac-Mégantic
figure parmi les commissions scolaires
les mieux gérées au Québec; les coûts
administratifs sont en deçà des coûts
moyens de l’ensemble des commissions
scolaires. Le M.E.Q. nous affirme, de
plus, que la Polyvalente Montignac a
une excellente renomméesi l’on consi-
dèreles résultats des élèveset la quali-
té des services, :

La Commission scolaire s’est vue
dépouillée d’une somme de 500 000 $
en comparaison de l’exercice financier
précédent. Les compressions budgétai-
res imposées par le M.E.Q. accompa-
gnées d’une baisse importante de sa
clientèle scolaire l'obligent à rationali-

ser son organisation et à prioriser les
services à offrir. La fermeture de la 1re
et 2e secondaire fut un choix difficile:
cependant, plusieurs autres secteurs de
l’organisation ont aussi écopé dû à
l’amputation d'un demi-million de dol-
lars son budget.

La mission de la Commission sco-
laire est d’assurer des services éduca-
tifs de qualité aux jeunes du primaire
et du secondaire, à sa clientèle adulte
et de la formation professionnelle de
son vaste territoire. Le souci d’équité,
c’est-à-dire une juste distribution de
ses ressources à l’ensemble des écoles
et du centre de formation de même
que des services essentiels à maintenir
ont présidé lors des nombreuses séan-
ces de travail consacrées à la prépara-
tion du budget.

Quant au surplus libre de la Com-

mission scolaire, il apparaît imprudent
de l’avis des vérificateurs externes,
d'utiliser ces sommes pour financer
l’organisation des services. Cette réser-
ve est même jugée peu confortable
considérant le budget total de la Com-
mission. Un événement de force ma-
jeure suffirait à faire disparaître cette
mince marge de manoeuvre. De plus,il
s'avère important que l'exercice de pla-
nification budgétaire s’inscrive dans
une vision à plus long terme puisque
des compressions budgétaires aussi im-
ortantes sont annoncées pour
997-1998 et que d'ici cinq ans, la pré-

vision de la baisse de la clientèle scolai-
re est de l’ordre de 380 élèves.

La Commission scolaire du Lac-
Mégantic est persuadée que les élèves
de la 1re et 2e secondaire de Lambton
bénéficieront d'une plus grande diver-

sité de ressources et de services péda-
gogiques et professionnels ainsi que
d’un plus grand éventail d'activités pa-
rascolaires, culturelles et sportives.
Une grande école a aussi ses avanta-
ges, elle permet à l’élève de dévelop-
per son sens des responsabilités et son
autonomie dans un environnementqui
lui en permet l'espace et l’occasion.
C’est pourquoi la Commission scolaire
souhaite la collaboration des parents
dans la compréhension de la situation
car celle-ci est un facteur déterminant
à une heureuseintégration de leurs en-
fants à Montignac et à leur réussite
tant personnelle que scolaire.

Suzanne Durivage
Présidente de la Commission scolaire

du Lac-Mégantic   
ApmiNisTRATION EE

Raymond Tard Jean-Guy Farah
Président et éditeur Vice-président
û Finances « céminidraton D'receer
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Plage Blanchard: baignable mais médiocre!
Denis DUFRESNE
 

Sherbrooke

lu plage Blanchard au cours de l’été
ont souventfait trempette dans une

cau de qualité... médiocre (cote «C»),
mais jugée sans danger pour la santé,
selon les résultats des analyses du mi-
nistère de l'Environnement, dans le ca-
dre de son programme Environnement-
plage.

Cependant, le directeur de la Cor-
poration de gestion CHARMES, Paul
Champagne, soutient que la qualité de
l'eau a été «en général de «B» (ou bon-
ne), selon nos propres analyses, prati-
quementtousles jours»,

L es personnes qui se sont baignées à

Les résultats des prises d’échantil-
lons effectuées au cours de l’été par le
ministère démontrent que la qualité de
l'eau est passée de «polluée» (ou cote
«D»), le 17 juin, à «bonne» (cote «B»),
le 19 juin, pour ensuite descendre à
«médiocre» (cote «C») le 15 juillet, une
situation qui s’est répétée à trois autres

‘reprises, soit les 29juillet, ainsi que les
5 et 9 août.

«C'est baignable et ce n’est pas dan-
gereux pour la santé, mais c’est loin
d’être la cote «A» (excellente)», indi-
que à ce propos un porte-parole du mi-
nistère à Sherbrooke, Paul Jeannotte.

«Mais au moins, cette année,il n’y a
pas eu de fermeture de la plage à cause
de la pollution, comme en 1995, alors
qu’on avait enregistré une cote «D» (ou
polluée) à cinq reprises. Il faut se rap-
peler qu’il y avait eu des travaux à la
station d'épuration de Rock Forest et
des rejets d’eau non traitée à la riviè-

“rer, ajoute-t-il,

Durant I'été 1995, la plage Blan-
chard a en effet di être fermée à qua-
tre reprises pour cause de pollution.

Une cote «A» (très satisfaisante) si-
gnifie qu’il y a moins de 20 coliformes
fécaux par 100 millititres d’eau, une co-
te «B» (bonne) indique la présence de
20 à 100 coliformes fécaux par 100 mil-
lilitres d’eau, une cote «C» (médiocre)
démontre qu’il y a entre 101 et 200 coli-
formes fécaux par 100 millilitres d’eau,
tandis qu'une cote «D» (polluée) signi-
fic la présence plus de 200 coliformes
fécaux par 100 millilitres d'eau.

À cause de la pluie et des canards

Quant aux causes de la présence de
coliformes fécaux dans la rivière Ma-
gog, M. Jeannotte signale qu’elles peu-
vent être multiples, puisqu’ «il y a plu-

| sieurs types d'utilisationsde la rivière».

Deson côté,le directeur de CHAR-
MES, Paul Champagne, signale que le

| «principal problème demeure les ora-
ges», qui ont pour conséquence d’ame-
ner à la rivière les excréments que les
animaux laissent dansles rues et sur les
toitures d’immeubles.

En conséquence, CHARMESa pris
l'habitude de fermerla plage Blanchard
après chaque orage.

«C’est une rivière urbaine, mais elle
est très sensible aux pluies. On soup-
çonne aussi les canards», dit-il.

Pource qui est de la différence en-
tre les résultats d’analyses de CHAR-
MES et du ministère de l’Environne-
ment, M. Champagne allègue que
«l’eau est cotée «C» la journée où elle
est échantillonnée, mais en général elle
est à «B» ».

Pour sa part, le porte-parole du mi-
nistère de l'Environnement préfère ne
pas se prononcersurles différences ob-
scrvées.

«Notre but n’est pas de contester
l'un ou l’autre des résultats, mais nous
avons un processustrèsclair. Il faut ce-
pendant noter que seulement deux ou
trois coliformes peuvent faire la diffé-
rence. Par contre, ce que nous diffu-
sons publiquement ce sont nos résul-
tats», dit M. Jeannotte.

 

 

VOUS AVEZ TOUT INTERET
À ACHETER MAINTENANT!

Un taux d’intérét de NEONEX 1996

jusqu’à 48 mois
sur la Neon 1996.

Un taux d’intérêt de
NEON HIGHLINE 1996

jusqu’à 48 mois sur la
Neon Highline et sûr
la Neon Sport 1996. 

Profitez de ces taux de financement avantageux sur tous nos modèles

Neon et Neon Highline 1996 en stock. Mais dépêchez-vous! Car à des taux
pareils, vous ne serez pas le seul à vouloir en profiter.

750 8 AUX DIPLOME(E)S
Remise en argent additionnelle de 750 $
À l'achat du véhicule Chrysler 1996 de votre
choix en plus de tout autre rabais offert.
Cetteoffre se termine le 31 décembre 1996.

Programme
d'aide pour

eu handicapés
MB physiques

Tousles détails chez le concessionnaire.

Association publicitaire des concessionnaires Chrysler Inc.   
 

VOTRE CONCESSIONNAIRE QUELQU'UN DE FIABLE

Offres d'une durée limitée. Sous réserve de l’approbation de Crédit Chrysler Canada Ltée. Ces offres ne peuvent être combinées à aucune autre.
Les stocks peuvent varier selon les concessionnaires. Détails chez les concessionnaires participants.

78666

 

 

 

VOTRE PETITE ENTREPRISE FAIT-ELLE

LES FRAIS DES CHÈQUES

SANS PROVISION DE VOS CLIENTS ?

NOS FRAIS AUX PETITES ENTREPRISES:

Banque de Montréal 0 $

LES FRAIS DES AUTRES BANQUES":

Banque Royale 3,50 $
CIBC 4,50 $

Scotia 4,50 $
TD 5,00 $

Vous êtes à la tête d'une petite entreprise. Le chèque d'un de vos

clients est refusé. Ce n'est déjà pas particulièrement agréable.

Mais certaines banques ajoutent l'insulte à l'injure : elles vous

imputent des frais d'administration pour les chèques sans provision

de vos clients. Pas la Banque de Montréal. Cessez de payer pour

les erreurs des autres.

“Selon une étude en date du 27 mai 1996 des frais per prèce affichés Comparaison entre
Jes fracs d'administration pour les comptes de petites entraprises de le Banque de Montréa: M
1 coux des autres benques mentonnées Banque de Montreal

77825   
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VISITE DU CAUCUS ITINERANTDES LIBERAUX FEDERAUX

Il est possible d'enlever Sherbrooke à Charest
i € a ; 5

Imacom-Daguerre
Martin Blache

Le caucusitinérant
des libéraux fédé-
raux a profité de sa
venue à Sherbrooke
pourvisiter les lo-
caux de C-MAC. Ci-
contre, Alfonso Ga-
liano, Denis Para-
is, député de Bro-

me-Missisquoi,
Lucienne Robillard,
ministre du Travail,
Michel Saad, ingé-
nieur des produits
chez C-MAC. En bas,
Lucienne Robillard
en compagnie de

ro Louise Pouliot, une0 employée de C-

 

 
 

   

 

CENTRE DES FEMMES

LA PAROLIÈRE
DÉBUT DES ACTIVITÉS

RENCONTRE AMICALE
DATE: MARDI 10SEPTEMBRE
HEURE: DE 17 h À 20h
LIEU: 217. RUE BELVÉDÈRE

NORD, SHERBROOKE

PROGRAMME1
17 h00: accueil, punch
17h30: Présentation des services du

Centre et de ia nouvelle pro-
grammation 1996-1997

18 h 30: Buffet froid
19 h 30: Visite de la maison
20 h00: Motde la fin

Réservation au plus tard le 6 septem-
bre au 569-0140
Contribution volontaire pour le buffet

 

 

  
   
 

 

L’arthrite n’a pas d’âge:
l’arthrite c’est sérieux.

 

Simone Bombardier,
porte-parole de la

campagne definancement 1996,
en compagnie de
Marie-Pier, 8 ans,

E diagnostiquée à l'âge
| de 18 mois.

Pour $
un don {

d'espoir, €
composez

 
à Charest bon

ÿ brooke.

Michel MORIN

Sherbrooke
 

€ comté de Sherbrooke, re-
présenté aux Communespar
ean Charest depuis 1984,

pourrait bien vivre ce qu’a vécu
a circonscription de Brome-
Missisquoi: basculer aux mains
deslibéraux de Jean Chrétien.

Parce qu’ils estiment que le
prochain scrutin fédéral donnera
plus de votesà la thèse fédéralis-
te qu’à l’option souverainiste,
personnalisée à Ottawa par le
Bloc québécois, les libéraux fé-
déraux du Québec croient possi-
ble de reprendre Sherbrooke,
qui fut déjà un bastion libéral
sous Irénée Pelletier.

Président du conseil du trésor,
Marcel Massé a rappelé qu’un
récent sondage donnait Jean

ernier dans Sher-
«Mais évidemment,

nous ne croyons pas les sonda-

925 000 $ réclamés pour l'aéroport de Sherbrooke

 @Marcel Massé ne ferme pas la porte
 

2 Sherbrooke (MM)

x; € Comité administratif de l’aéro-
port de Sherbrooke exige du gou-
vernement fédéral l’octroi d’une

somme de 925000 $. Le gouverne-
ment fédéral, de son côté, se retran-
che derrière un maigre 50 000 $. En-
tre les deux positions, il y place à
négociation.

C’est en résumé la position qu’a

ges», s'est-il empressé d’ajouter,
avec un sourire.

«Nous avons donné un bon
gouvernement à l'électorat et
c’est pourquoi nous nous atten-
dons àune chaude lutte au Qué-
bec, de dire Marcel Massé. L’in-
certitude politique au Québec
affecte les investissements. Et
par conséquent les emplois.
C'est un argumentvrai que nous
allons exploiter lors de la pro-
chaine campagneélectorale.»

Les libéraux fédéraux s’atten-
dent d’ailleurs à ce que l’électo-
rat québécois hésite à voter pour
le Bloc québécois. Uniquement
parce que l’économie québécoi-
se ne cesse de prendre du recul.
Et danscette optique,ils s’atten-
dent à recueillir la majorité du
vote fédéraliste qui sera expri-
mé.

Amiante

Le caucus libéral itinérant a

par ailleurs été invité par les in-
tervenants régionaux à s'impli-
quer à fond dans la défense de
l’amiante, dont l’utilisation a ré-
cemmentété bannie par la Fran-
ce.
«À notre avis, la France n’a

pas basé sa décision sur des rai-
sons scientifiques, de reprendre
Marcel Massé, Nous avons dis-
cuté d'une contribution avec
l’Institut national de l’amiante
pour défendre l’utilisation séeo-
ritaire de l’amiante. Mais déjà,
le fédéral s’était impliqué, par
l’entremise de la diplomatie,
our éviter que l’intervention-de
A France ne se répercute à d’au-
tres pays.» |
Rappelant que le gouverne-

ment fédéral avait déja versé
15 millions $ dans l’institut na-
tional de l’amiante dans les an-
nées 80, le ministre Marcel Mas-
sé n’a pas voulu se
compromettre en Estrie en
fonction d’une nouvelle forme
d’aide financière.

adoptée le caucuslibéraliti-
nérant, hier, lors de sa ve-
nue à Sherbrooke dans le
cadre d’une tournée du
Québec entreprise il y a
quelques semaines.

Marcel Massé, président
du conseil du trésor, minis-
tre responsable du Québec
et de l’Infrastructure, a in-
diqué que la rencontre avec
les représentants de l’aéro-

 

 

Encart publicitaire
«Seulement chez Eaton»

2/190

22 septembre

14 septembre

terminent le 15 septembre 1996

EATON
CORRECTIONS

Page 3: Dormeuse bébé Eaton a 9%
Prix devrait se lire: 11% chacun ou

Pages 5 et 6: «The Work Connection»,

Pages 8 et 9: «Casual Connection»,

Pages 14 et 16: «Retreat, 6 octobre

Toutes ces offres de lancement se

Nous nous excusons auprès de

port de Sherbrooke avait
permis «d’obtenir une no-
tion beaucoupplusclaire de
cette problématique pour la
région de Sherbrooke.»
Mais cela étant dit, les re-

présentants du gouverne-
ment fédéral n’ont pas vou-
lu se compromettre en
regard de l’aide financière
de 925 000 $ quileurest de-
mandée par le Comité ad-
ministratif de l’aéroport de
Sherbrooke (CAAS). Tout
au plus ont-ils fait valoir la
position fédérale en regard
de petits aéroports, qui pré-
voir le versement d’une
somme de 50 000 $ aux in-

dans la gestion des aéro-
ports.

Voir ailleurs

Président du CAAS,Clé-
ment Fortier n’a pas paru
surpris outre mesure de la
réserve exprimée par les mi-
nistres fédéraux.

«Nous avons reçu un ac-
cueil poli mais aucun enga-
gement concret. Ce qu’il
nous reste à faire mainte-
nant, c’est de voir ailleurs,

dans d’autres ministères fé-
déraux, si on ne pourrait
pas obtenir des fonds pro-
venant de divers program-
mes d'aide», de commenter
M. Fortier.

La somme de 925 000 $
attendue du gouvernement
fédéral vise à remettre en
état les équipements de
l'aéroport de Sherbrooke
avant que sa gestion ne soit
confiée aux intervenants lo-
caux. On parle notamment
de correctifs à apporter à la

|
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1800 321-1433
N° enr: 0060004-11

piste, au stationnement, à lanos clients pour tout inconvénient. route d'accès et au système
22592   

 

tervenants régionaux qui
 

     
.

MOTTE)
oCharette
be:

      

 

prennentla relève d’Ottawa

 

Christiane Charettea l'intelligence souriante et la curiosité naturelle.
Ses questions sont spontanéescar elle fouille à fond ses dossiers. On se

         

 

  
détend en apprenant des choses.

19
En pleine nature
l'humain étend son territoire. D'autres espèces se
voient l'herbe coupée sousles pieds. En pleine nature
vous rapporte des images précieuses comme la vie.
Cesoir, le documentaire Les chiens sauvages.Ils vivent
en Namibie, ou plutôt, ils y survivent.

Zz

Québec plein écran
avec Anne-Marie Dussault
Plein écran sur tout ce qui bouge, partout
au Québec. Entrevues, analyses, repor-
tages. Anne-Marie Dussault méne le bal.

20h
Télé-Québec
 

VOYEZ LOIN

d’éclairage.

 

 
78683   

 


